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<iuc ce (|ii m
'>lait à fcs rctcur piait a les rcponks , le pouvoir du (M»uvcrucmcfU (ciublc rt-

lurc leur» mains , f
d'autant plus (lu'tU'cpic un pciu nombre

,
per
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Kui , iKaucuup moins a (Il

Tf.» •'aiiribiicnt tmii !;i qualité* de J'eiiplc libre, quoiqu'il! folcnt iraitii

en Klclavei par '• Koi , Ht «ju'ils II ÉaHeni nume honneur (t) «le ce ti-

tre. L'uuioriié du Koi ell abfolue, de (a vtjloniii nalTe |K>ur U loi ruprcme.

Outre le Uoi,
J

l'Ktat e(l eompofe de iroii orUru , duni truii CJrandig

orment le premier. Leur principale fun6Éi«»n efl d'ctre liini ceire prt»

de U perfonne ilu Koi , A tle l'ervir d'intcrpreiei , ou d'organes

,

aux grâces qu'on lui demande , A qu'il accorde. Connue ili ne lut

cxplitiuent que ce qu'ils jugent - à • propos , ô<. (|u'ils donnent aulli le tour

Jiuil le

ider e

Tonne n'ell aUiuis à le preluuer devanç

parler. 1

l,i; fécond ordre de l'Etat c(l compoCt' de ceux qui portent le titre de y/i

ik Rots^ ou Chefs des Rues. Les uns préCident fur le l'euple, d'autres liir !»..•»

LCJaves» fur les affaires Militaires, fiir les belliaux, fur les fruits de la ter-

re, &c. C)n auroii peine à nommer quelque chofe de connu dans la Nation,

qui n'ait ainO Ton Chef ou fon Intendant. C'efl parmi les jirt de Roes, quek
Monarque choifît fcs Viexrois ou Tes (louverneurs des Provinces. Ils l'otu tou-

rnis i\ l'autorité' des trois premiers (Jrands , comme c'cll à leur recommanda-
tjon qu'ils HmiC redevables de leurs cmiiloia (y)

\.r.s Fiadors ou les Viad«)rs compofent le troifieme ordre [ou Etat"] (z). ^

(a) L'adminiflratiim du Koyaume appartient naturellement au Koi; mais

Tes trois premiers (îrands jouillent en effet de l'exercice du pouvoir

Ibuverain , tandis qu'il reçoit les honneurs d'un vain titre, (b) \a:s

Vicerois mêmes , ou les (îouverneurs des Provinces , refpjrtilfent iini(]uc-

ment au Confeil de ce Triumvirat, [ & ne reconnoiifent point d'autres or-^

dres] (c).

Dapprh s'étend un peu plus fur cette forme de Gouvernement. Outre

les trois premiers Miniflrc , (ju'il appelle (îrands Viadors , auxquels il

attribue l'adminiflration de la Jultiee Ck celle des revenus publics , il nom-
me un (>rand Maréchal de la Couronne , (|ui efl chargé de tout ce qui con-

cerne la guerre. Ces quatre Grands OfTieiers n)nt obligés de tems en tems

de viflter toutes les parties du Royaume
,

pour y maintenir le bon ordre.

Ils ont des Officiers uibordonnés , dont le premier le nomme Onegoua^ le fé-

cond OJJadty &. le troifieme ^rr/Z'CM
,
(d) fur lefquels ils fe repofent d'uiîc

partie de leurs fonéHons extérieures, parce (jue leur propre intérêt, autanr

que la nécefïlté des affaires publiques , les attachent eonftamment à Ij

Cour (e).

LORSCLU'UN

(x) A peu près comme en Tiiiquie [avccj> (b) Clinquc Province ;\ Ton Vice Roi purti

cette dirtcrcncc tjiic ceux <)ui font (i.ins les culiir (pii rcllbrtit l'i ce Confeil fiiprcmc , ou

emplois civils ou militaires l'ont en cllct El-

in

nplûiî

ciavcs du Sultan

(y) NyciuiatU'pag. 4:îo.

(îi) Le inâme, ibiil. p:)!,'. 435. & fuiv.

(il) y^iifrl. Le Gouvernement de ce Ro/au-
me efl entre les mains du Roi , & dos trois

Grands du prcuiicï ordre «iui jouifleiit. !<,.

d. £•

'l'riumvirat d'Ktat. K. d. E.
(c) Le môme, paij 437.
(d) ^iiffl. Ceux-ci rendent conflamment *

la Cour & ce n'eft que par eux que l'on pl""

communiquer quelque chofe au Roi. R. d. F,.

((.') Afrique d'Ogilby
, pai;. 474. &. De'/

criptiou du la Ouiuéc par liaiboc, i^ag, 3'S:-
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